
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 17 avril 2019 portant application aux corps des ingénieurs de recherche, des ingénieurs 
d’études, des assistants ingénieurs et des techniciens de recherche relevant du ministère de la 
culture des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat 

NOR : MICB1817450A 

Le ministre de l’action et des comptes publics et le ministre de la culture, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 91-486 du 14 mai 1991 portant statut particulier des corps de fonctionnaires de la filière 
recherche du ministère de la culture, de la communication et des grands travaux ; 

Vu le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’ingénieurs de recherche des dispositions 
du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’ingénieurs d’études des dispositions du 
décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’assistants ingénieurs des dispositions du 
décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps de techniciens de la recherche et de 
techniciens de recherche et de formation des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel du ministère de la culture en date du 4 décembre 2017, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le corps des ingénieurs de recherche relevant du ministère de la culture est inscrit en annexe de 
l’arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’ingénieurs de recherche des dispositions du 
décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat. 

Art. 2. – Le corps des ingénieurs d’études relevant du ministère de la culture est inscrit en annexe de l’arrêté du 
24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’ingénieurs d’études des dispositions du décret no 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat. 

Art. 3. – Le corps des assistants ingénieurs relevant du ministère de la culture est inscrit en annexe de l’arrêté 
du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps d’assistants ingénieurs des dispositions du décret 
no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat. 

Art. 4. – Le corps des techniciens de recherche relevant du ministère de la culture est inscrit en annexe de 
l’arrêté du 24 mars 2017 pris pour l’application à certains corps de techniciens de la recherche et de techniciens de 
recherche et de formation des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’Etat. 
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Art. 5. – L’arrêté du 24 septembre 1992 fixant les conditions dans lesquelles sont déterminés les taux moyens, 
les attributions individuelles et le montant des crédits nécessaires au paiement de la prime de participation à la 
recherche scientifique allouée aux personnels de recherche du ministère chargé de la culture est abrogé. 

Art. 6. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er septembre 2017. 
Art. 7. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 17 avril 2019. 

Le ministre de la culture, 
Pour le ministre et par délégation : 

La sous-directrice  
des métiers et des carrières, 

C. MESCLON 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de l’encadrement, 

des statuts et des rémunérations, 
S. LAGIER 

Le sous-directeur, 
J.-M. OLÉRON  
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